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Commentaires de ARC-FACEF sur la procédure d’appel d’offres et d’octroi des contrats d’approvisionnement et du code d’éthique portant sur la gestion des appels d’offres applicables aux contrats d’approvisionnement en électricité d’Hydro-Québec (R-3462-2001)
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COMMENTAIRES D’ARC-FACEF

ARC et FACEF tiennent, dans un premier temps, à saluer l’initiative de la Régie d’avoir permis aux groupes intéressés de questionner et de commenter la preuve d’Hydro-Québec dans ce dossier.  Nous comprenons qu’en vertu de l’article 74.1 LRE et des courts délais imposés par la loi que la Régie aurait pu choisir de traiter cette cause de façon administrative seulement.  ARC et FACEF soumettent respectueusement qu’il serait tout aussi important que la Régie fasse preuve de la même ouverture et transparence lors du dépôt prochain du Plan d’approvisionnement d’Hydro-Québec.  Les enjeux et les impacts économiques, sociaux et environnementaux en cause commandent, à notre avis, qu’au même titre que la mise en place des procédures et modalités d’octroi des contrats d’approvisionnement, les éléments du Plan lui-même se doivent d’être rendus publics et commentés par les parties intéressées.

Toutefois, force nous est de constater que malgré l’ouverture dont a fait preuve la Régie en nous permettant de prendre connaissance et de questionner la preuve d’Hydro-Québec, des délais d’analyse plus raisonnables et une meilleure explication de la part de la Régie du cadre d’intervention ainsi nouvellement créé auraient été grandement appréciés.

En second lieu, il est important de rappeler que ARC et FACEF déplorent et questionnent toujours la décision du gouvernement de déréglementer la production et d’ouvrir la porte à la concurrence dans ce domaine névralgique de notre économie qu’est l’énergie, ressource qui se doit d’être considérée comme un bien essentiel dans nos sociétés modernes.  Les expériences américaines, britannique et des provinces canadiennes ne permettent en rien de nous rassurer à l’égard de cette décision, bien au contraire.  De plus, la mise en œuvre de cette déréglementation de la production est susceptible de se faire au détriment de certains avantages tels que les économies d’échelle inhérentes à une entreprise intégrée, par exemple, qui seront dorénavant moindres sinon carrément perdues.  ARC et FACEF maintiennent que l’essentiel débat, qui avait été promis sur cette question, aurait permis de valider la rentabilité, les avantages et les inconvénients pour les consommateurs québécois d’un tel changement.  

Ce débat et l’éclairage qu’il aurait permis d’apporter sur ces enjeux fondamentaux ne s’étant pas fait, il est donc d’autant plus important que les mesures mises en place afin de concrétiser ce virage, dont la majorité Québécois ignorent encore tout, ne pénalisent en rien les consommateurs québécois d’électricité et au contraire se fassent à leur avantage.  En effet, ces derniers demeurent les seuls vrais actionnaires de la société d’État et ce sont eux, en bout de ligne, qui subiront toute hausse tarifaire inhérente aux choix qui seront faits.  Les modalités et procédures qui seront retenues et mises en place afin de concrétiser ce changement majeur dans l’approvisionnement énergétique des Québécois devront donc permettre d'éviter toute possibilité d'abus, d'interfinancement indu, de favoritisme, etc., et assurer que la Régie participe et puisse exercer son rôle de surveillance à toutes les étapes de la procédure d’appel d’offres et d’octroi des contrats d’approvisionnement.

La proposition d’Hydro-Québec.

Trois éléments fondamentaux ressortent plus particulièrement suite à une analyse rapide de la proposition d’Hydro-Québec telle que déposée.  Premièrement, la preuve soumise est, à notre avis, insatisfaisante et incomplète en soi car elle ne donne pas suffisamment de détails malgré les questions posées, par exemple, sur le rôle de la Régie tout au long du processus et sa capacité d’intervention et de surveillance, sur l’identification des personnes qui seront décisionnelles et à quel niveau, sur les conditions qui seront appliquées, etc. 

De plus, et plus important encore, nous comprenons que la preuve demeurera « incomplète » car il manquera toujours des éléments essentiels pour pouvoir juger de sa validité et de son acceptabilité dans le cadre actuel.  En effet, la preuve d’Hydro-Québec ne permet pas une appréciation juste de ses tenants et aboutissants car ces derniers doivent se comprendre aussi en fonction de la preuve sur le Plan d’approvisionnement qui ne sera vraisemblablement déposée qu’au début du mois de septembre.  La Régie et les intéressés ont, en effet, posé plusieurs questions auxquelles Hydro-Québec a répondu en nous référant audit Plan d’approvisionnement.  Force est donc de constater que les deux dossiers sont fortement imbriqués et que des pans d’information qui nous apparaissaient nécessaires dès maintenant pour une meilleure compréhension ne seront disponibles que dans quelques mois.  Compte tenu de ce qui précède et malgré les efforts déployés par le biais des questions pour obtenir davantage d’informations et une meilleure compréhension de la proposition, ARC-FACEF recommandent que la Régie demande à Hydro-Québec de retourner à sa table de travail et l’invite à déposer une nouvelle preuve de manière concomitante avec le Plan d’approvisionnement.

Cette nouvelle preuve devra être plus explicite quant à la manière dont la Régie peut s’acquitter de son rôle de surveillance tel que prescrit à l’article 74.2 de la Loi.  Nous comprenons de l’actuelle proposition que la Régie ne peut intervenir qu’à la toute fin du processus, lors de l’approbation des contrats et que les documents lors de la diffusion de l’appel d’offres, lui sont transmis en même temps que l’envoi public aux fournisseurs, ce qui nous apparaît inacceptable.  

En fait, à notre avis, la Régie devrait être présente à toutes les étapes du processus et pour ce faire nous recommandons qu’un ou des représentants de cette dernière siège au comité d’analyse et de sélection des soumissions.  Ce comité pourrait même être élargi à d’autres représentants, dont un provenant des consommateurs résidentiels, de manière à s’assurer qu’HQ Distribution ne soit en aucun temps seul juge et partie dans le choix de ses futurs fournisseurs pour l’alimentation des Québécois.  Nous répétons qu’il s’agit ici d’assurer le fonctionnement d’une toute nouvelle façon de faire pour l’approvisionnement des Québécois et le mot clé, du début à la fin de ce processus doit être :  transparence.  À cet égard, le recours à une firme de consultants externe ne nous apparaît pas une solution acceptable dans les circonstances.

Bien évidemment, la définition des critères de sélection et la pondération de la grille d’analyse constituent des éléments clés du processus afin d’en assurer l’impartialité.  Cette définition devra aussi se faire en toute transparence et devra permettre d’assurer qu’en aucun temps il soit possible de favoriser un joueur au détriment d’un autre de manière à assurer aux Québécois les meilleurs prix tel que le stipule HQ Distribution dans ses réponses. 

En réponse à la question 2 de la première série de demande de renseignements de la Régie (HQD-2, document 1, page 3 de 10), Hydro-Québec affirme, entre autres, que le distributeur doit « être seul responsable du choix et de la pondération des critères de sélection, puisque c’est lui qui est l’acheteur de l’électricité et qu’il a la responsabilité légale d’assurer la qualité du service à la clientèle du Québec ». 

Cette affirmation va à l’encontre de la mission fondamentale de la Régie de l’énergie qui doit assurer la conciliation entre l’intérêt public, la protection des consommateurs et un traitement équitable des distributeurs.  C’est à elle aussi de favoriser la satisfaction des besoins énergétiques dans une perspective de développement durable et d’équité au plan individuel comme au plan collectif (article 5 LRE).

Pour ARC-FACEF il n’est pas équitable que les critères d’analyse et les méthodes d’évaluation des soumissions soient établis uniquement par Hydro-Québec du fait qu’il est l’acheteur.  Hydro-Québec dans ses activités de distribution est réglementée par la Régie de l’énergie.  En toute équité pour les soumissionnaires et dans l’intérêt public, la grille d’analyse et les méthodes d’évaluation des soumissions doivent être objectives non seulement dans leur application, mais également dans leur conception.  Ainsi, la proposition d’Hydro-Québec ne permet pas un examen équitable et impartial des critères et de la grille d’analyse. Sur cette base, la Régie doit rejeter la proposition d’Hydro-Québec puisqu’elle n’assure pas un traitement équitable et impartial des fournisseurs contrairement aux articles 5 et 74.1 LRE. 

Un autre point qu’il convient de soulever est la nécessité que soit mis en place un processus officiel de traitement des plaintes afin de permettre aux soumissionnaires croyant avoir été lésés et ayant de représentations sérieuses à faire de disposer d’un forum à cet effet.  Il est évident, encore une fois, que le distributeur ne doit pas être juge et partie lors de ces discussions.

En ce qui concerne le code d’éthique, ce dernier nous apparaître à sa face même insatisfaisant pour assurer une séparation réelle entre les entités d’Hydro-Québec.  Cette même problématique a par ailleurs été soulevée dans le dossier R-3401-98 concernant le tarif de transport d’électricité.

En terminant, ARC-FACEF demeurent fort préoccupées par la façon dont l’article 5 peut être pris en compte dans la proposition d’Hydro-Québec au bénéfice des consommateurs québécois en terme de choix de projets et des filières socialement rentables.  Ces réponses semblent se retrouver au niveau de la définition et des modalités du Plan d’approvisionnement.  Le processus d’appel d’offres et d’octroi des contrats n’est pas et ne doit pas être complètement déconnecté de ces préoccupations si on veut s’assurer que tous les éléments de la chaîne (de l’appel d’offre jusqu’à l’octroi du contrat) soient bien en place et jouent leur rôle de manière adéquate.  Séparer les deux comme le fait Hydro-Québec et de déposer la dernière étape, soit le processus d’appel d’offre et d’octroi des contrats avant que la Régie et les intervenants n’aient eu accès, entre autres, aux critères de sélection et autres éléments d’importance, rend très difficile, voire impossible, une appréciation juste et éclairée de la proposition d’Hydro-Québec.  C’est pourquoi ARC-FACEF recommandent que la Régie reporte l’étude de ce dossier, de manière à permettre à Hydro-Québec de le compléter de manière adéquate et de le soumettre de nouveau lors du dépôt des modalités inhérentes au Plan d’approvisionnement conformément à l’article 72 LRE.

En terminant, ARC-FACEF désirent réclamer les frais qu’elles ont encourus pour leur participation à l’étude du présent dossier conformément à la décision D-2001-120 et à l’article 36 LRE.

Montréal, le 8 juin 2001

FRANKLIN S. GERTLER, avocats

